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Loi sur construction et conduit de cheminée

Par jerome, le 28/11/2008 à 19:29

Bonjour je suis a la recherche de renseignement au sujet de mon conduit de cheminée.Une
loi impose un conduit de cheminée et un ballon d eau chaude dans une piece isolé depuis
octobre 2005 je crois.Lors de la realisation de notre projet le commercial qui nous a vendu la
maison (construction neuve)nous a dit que la souche de cheminée etait obligatoire et du
coups il a fallu prevoir un emplacement dans le salon.Apres reception des clefs en Juillet des
amis qui etaient en pleine construction eux aussi viennent nous voir et la conversation tourne
vers ce fameux conduit de cheminée.Leur constructeur a eux leur imposai une souche ,un
conduit et un socle avec la sortie du tuyau au plafond alors que moi je n ai que la souche et
un conduit de 160 immonde qui a obligé le carreleur a faire une decoupe pas tres jolie.Je
decide donc de telephoner a L ADIL qui me renvoie un courrier avec le texte de loi qui stipule
que toute construction neuve a partir de octobre 2005 equipé de chauffage electrique doit etre
muni d un conduit de cheminée descendant dans la pieces la plus basse chauffé etc....De la
je vois avec mon chef de chantier qui au final me dit que son patron peux le faire mais qu il
peut me reactualiser le prix et me le faire payer vu que j ai signé le contrat et que cela risque
de me couter plus cher.Vu que la loi n etait pas tres clair au debut d apres L ADIL chaque
constructeur en a fais un peu a sa sauce.J aurai voulu savoir si il y a la possibilité de faire
quelque chose car legalement il aurai du me l instaler se qui m arangerai bien car on voulai
mettre un poele mais vu le prix du tuyau plus la pose (pour benificie des credits d impots et
niveau assurance)ca plombe le budget.Je n ai meme pas de placo contre le feu a l
emplacement prevu est ce normal aussi.L erreur que j ai faite c est de ne pas m etre
renseigner au sujet de cette loi lors de la creation de notre projet mais le constructeur doit il
me semble connaitre les lois et les repectées surtout quand on sais qu il en construisent entre
160 et 190 a l année.Est ce que je risque d etre reactualiser par la suite si j entame quelque
chose.Merci d avance pour les reponses.
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